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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 7 septembre 2023 dans l'établissement
GAEC LE VIADUC implanté à LA POUSSARDIERE, 85480 Bournezeau. L'inspection a été annoncée le
17/07/2023. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site Géorisques
 (https://www.georisques.gouv.fr/). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• GAEC LE VIADUC
• LA POUSSARDIERE 85480 Bournezeau
• Code AIOT : 0058500484
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

Le GAEC LE VIADUC est autorisé pour un élevage avicole de 57550 emplacements et un élevage de
105 vaches allaitantes et 60 bovins à l'engraissement au lieu dit "La poussardière", ainsi que des
génisses au lieu dit  "Le Petit  Logis" à BOURNEZEAU, par  l'arrêté préfectoral  d'autorisation n°99-
DRCLE/4-107 du 3 mars 1999 et récépissé de déclaration du 21 avril 2006.
Un hangar à fourrage de 2500 m3 a fait l'objet d'une déclaration en Préfecture (preuve de dépôt du
6 juillet 2018).
L'élevage est concernée par la directive IED. Le dossier de réexamen a été finalisé le 15 mai 2020.
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L'inspection n'a portée que sur les installations de l'élevage avicole dont une fumière partagée avec
l'exploitation bovine.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• vérification des effectifs,
• stockage des divers produits,
• MTD,
• vérifications électriques,
• sécurité incendie,
• gestion des déchets.

2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les 
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à 

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent 
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de 
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la 
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations 
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra 
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de 
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
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pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites
administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédenteinspection :

suite(s) qui avai(ent) été
donnée(s)

Autre information

3
Recensement

des risques

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 8
/

Action corrective
demandée

(délai 6 mois)

6
Moyens de lutte

contre
l’incendie

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 13
/

Action corrective
demandée

(délai 6 mois)

7

Installations
électriques et
techniques –
Plans – FDS

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 14
/

Action corrective
demandée

(délai 6 mois)

13
Mise en œuvre

des MTD

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 42-II
/

Action corrective
demandée

(délai 6 mois)

15
Notification de

changement
notable

Code de
l’environnement du
01/08/2021, article

R181-46

/
Action corrective

demandée
(délai 6 mois)

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédenteinspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s)

Autre information

1
Dossier installation

classée

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 4
/ Conforme

2
Intégration dans le

paysage et
propreté

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 6
/ Conforme

4
Propreté – Insectes

– Rongeurs

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 10
/ Conforme

5
Stockage des

effluents

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 11-II
/ Conforme

8

Stockage des
produits de

nettoyage et des
autres produits

dangereux

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 15-I
/ Conforme
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N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédenteinspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s)

Autre information

9
Rejets directs

d’effluents

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 26
/ Conforme

10
Déchets et sous-
produits animaux

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 34
/ Conforme

11

Élimination des
déchet,

médicaments
vétérinaires et
sous-produits

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 35
/ Conforme

12 Cahier d’épandage
Arrêté Ministériel

du 27/12/2013,
article 37

/ Conforme

14
Émissions

atmosphériques
d’ammoniac

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 45
/ Conforme

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les  installations  avicoles  du  GAEC  sont  correctement  entretenues  toutefois  quelques  non
conformités ont été relevées notamment en matière d'installations techniques et électriques. Une
modification des pratiques en matière de gestion des effluents (arrêt du compostage) n'a pas fait
l'objet d'un signalement préalable en Préfecture, cette modification entrainant le non respect d'une
Meilleure Technique Disponible (MTD) pour laquelle l'éleveur s'était engagée dans son dossier de
réexamen.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Dossier installation classée

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4
Thème(s) : Élevage, Dossier
Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 
Prescription contrôlée: 
L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
- un registre à jour des effectifs d'animaux présents dans l'installation, constitué, le cas échéant, 
du registre d'élevage tel que prévu par le code rural et de la pêche maritime ;
- les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir :
- le registre des risques (art. 14) ;
- le plan des réseaux de collecte des effluents d'élevage (cf. art. 23) ;
- le plan d'épandage (cf. art. 27-2) et les modalités de calcul de son dimensionnement (cf. art. 27-
4) ;
- le cahier d'épandage, y compris les bordereaux d'échanges d'effluents d'élevage, le cas échéant 
(cf. art. 37) ;
- les justificatifs de livraison des effluents d'élevage à un site spécialisé de traitement, le cas 
échéant (cf. art. 30), et/ou le cahier d'enregistrement des compostages, le cas échéant (cf. art. 39), 
et/ou le registre des résultats des mesures des principaux paramètres permettant de s'assurer la 
bonne marche de l'installation de traitement des effluents d'élevage si elle existe au sein de 
l'installation (cf. art. 38) ;
- les bons d'enlèvements d'équarrissage « (cf. article 34) ».
Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations 
classées.
Constats : 
Le jour du contrôle, les deux bâtiments d'élevage sont en vide sanitaire. Les dernières fiches 
d'élevage nous ont été présentées.
Les effectifs étaient de 46996 poulets répartis dans les 2 bâtiments suivants :
- bâtiment B : 21827 poulets
- bâtiment C : 25169 poulets
L'effectif est conforme à l'arrêté préfectoral n°99-DRCLE/4-107 du 3 mars 1999 et du récépissé de 
déclaration en date du 21 avril 2006 autorisant l'exploitation à élever 57550 volailles. Les bons 
d'enlèvements d'équarrissage sont également mis à notre disposition.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 2 : Intégration dans le paysage et propreté

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 
Prescription contrôlée: 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage.
L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés
et maintenus en bon état de propreté.
Constats : 
L'ensemble des installations et leurs abords sont correctement entretenus.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 3 : Recensement des risques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 8
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 
Prescription contrôlée: 
II.-L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation (bâtiments d'élevage et 
leurs annexes) qui, notamment en raison de la présence de gaz (notamment en vue de chauffage), 
de liquides inflammables ou d'engrais solides simples et composés à base de nitrate d'ammonium 
à haut dosage (teneur en azote en masse supérieure à 28 %), sont susceptibles de prendre feu ou 
de conduire à une explosion.
Ces parties d'installation sont recensées sur un plan, tenu à jour. Ce plan localisant les zones à 
risques est mis à jour pour intégrer les dispositions du présent point au plus tard le 1er janvier 
2024.
Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans ces parties d'installation, sauf 
pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'une consigne ou d'un document spécifique en 
application des dispositions prévues par les articles 14-1 et 14-2. Cette interdiction est affichée en 
caractères apparents.
Constats : 
Le plan des zones à risques de l'exploitation n'a pas été réalisé.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : action corrective demandée sous un délai de 6 mois

N° 4 : Propreté – Insectes – Rongeurs

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 10
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 
Prescription contrôlée: 
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les 
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières.
Toutes dispositions sont prises aussi souvent que nécessaire pour empêcher la prolifération des 
insectes et des rongeurs ainsi que pour en assurer la destruction.
Constats : 
L'exploitant détient un contrat de dératisation avec la société CLEMOT.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 5 : Stockage des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II
Thème(s) : Élevage, Pollution
Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 
Prescription contrôlée: 
Les équipements de stockage et de traitement des effluents d'élevage visés à l'article 2 sont 
conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.
Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une 
clôture de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de 
l'étanchéité.
Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er juin 
2005 et avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de 
l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de 
garantir les mêmes résultats.
Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er 
janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l' annexe 2 de l'arrêté du
26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes 
résultats.
Constats : 
Les fumiers de volaille sont stockés pour une partie dans la fumière couverte également utilisée 
pour le fumier de bovin de l'élevage. Les jus issues de cette fumière sont collectés dans une fosse 
géomembrane entourée d'une clôture de sécurité.
L'autre partie du fumier de volaille est désormais repris par une société de méthanisation, 
l'exploitant affirmant ne plus vouloir composter.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 6 : Moyens de lutte contre l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 
Prescription contrôlée: 
L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un 
ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un 
implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité 
en rapport avec le danger à combattre.
A défaut des moyens précédents, une réserve d'eau d'au moins 120 m³ destinée à l'extinction est 
accessible en toutes circonstances.
La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents 
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre.
Ces moyens sont complétés :
- s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif
à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz » ;
- par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à 
proximité des armoires ou locaux électriques.
Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure (électricité) sont installées à l'entrée des 
bâtiments dans un boîtier sous verre dormant correctement identifié.
Leur localisation figure sur un plan de l'installation. Le cas échéant, le plan est mis à jour au plus 
tard le 1er janvier 2024.
Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en 
vigueur.
Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée du 
bâtiment, des consignes précises indiquant notamment :
- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ;
- le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ;
- le numéro d'appel du SAMU : 15 ;
- le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112 ;
ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature 
pour assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'installation.
Après avis des services d'incendie et de secours, des moyens complémentaires ou alternatifs de 
lutte contre l'incendie peuvent être fixés par l'arrêté préfectoral d'autorisation.
Constats : 
L'installation dispose d'extincteurs qui ont fait l'objet d'une vérification par l'entreprise VIAUD à 
ECHIRE (79) le 22 novembre 2022 (conforme).
La défense extérieure contre l'incendie est assurée par une poche à eau de 120 m3 installée à 
proximité des bâtiments. Dans les sas, les numéros d'appel d'urgence sont affichés (conforme).
Les vannes de barrage de gaz sont installées à l'intérieur du bâtiment  et non à l'entrée dans un 
boitier sous verre dormant et elles ne sont correctement identifiées (non conforme).
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : action corrective demandée sous un délai de 6 mois
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N° 7 : Installations électriques et techniques – Plans – FDS

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 
Prescription contrôlée: 
Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et aux 
normes applicables.
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations 
classées les éléments justifiant que ses installations électriques et techniques (gaz, chauffage, 
fioul) sont entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans ou tous les 
ans si l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires.
L'exploitant tient également à disposition les éléments justifiant que les moyens de lutte contre 
l'incendie prévus à l'article 13, notamment les extincteurs, sont correctement entretenus.
Le ou les plans faisant figurer les informations prévues aux articles 8 et 13, les fiches de données 
de sécurité telles que mentionnées à l'article 9, le plan des réseaux de collecte des effluents 
mentionné à l'article 23, les justificatifs des vérifications périodiques des matériels électriques et 
techniques et les éléments permettant de connaître les suites données à ces vérifications sont 
tenus à la disposition des services de secours et de l'inspection de l'environnement, spécialité 
installations classées, dans un registre des risques.
Constats : 
L'exploitant nous présente un rapport de visite électrique réalisée par la société E.V.I.D.E.N.T à 
SAINT CHRISTOPHE SU LIGNERON le 24 septembre 2020. L'exploitant indique n'employer ni 
salarié ni stagiaire. Mais le document précise qu'il s'agit d'une visite technique ne constituant pas 
un contrôle de conformité au regard de la règlementation en vigueur.
Le document présenté fait également état de quelques observations et préconisations qui n'ont 
pas fait l'objet de mesures correctives. 
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : action corrective demandée sous un délai de 6 mois
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N° 8 : Stockage des produits de nettoyage et des autres produits dangereux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 15-I
Thème(s) : Élevage, Pollution
Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 
Prescription contrôlée: 
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux équipements de stockage des 
effluents d'élevage et aux bassins de traitement des effluents liquides.
I. - Tout stockage en réservoir de produits liquides inflammables, ainsi que d'autres produits 
toxiques ou dangereux pour l'environnement, est associé à une capacité de rétention dont le 
volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;―
 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.―

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé.
Tout moyen équivalent au dispositif de rétention peut le remplacer, notamment les cuves double-
paroi.
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment.
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention.
Le stockage de liquides inflammables, ainsi que d'autres produits toxiques ou dangereux pour 
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs enterrés placés en 
fosse.
L'exploitant veille au bon état des rétentions.
Lorsque les stockages sont à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux 
pluviales s'y versant.
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation est étanche et équipé de façon à 
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes.
Constats : 
L'exploitant stocke ses produits de nettoyage/désinfection avec les produits phytosanitaires dans
une grange  annexe  et  dans  une  pièce dédiée  et  fermée.  Les  bidons  reposent  sur  un  bac de
rétention.
Les huiles stockées dans un atelier reposent également sur un bac de rétention.
Le groupe électrogène possède une réserve de fioul intégrée. L'exploitant indique qu'elle possède
une double paroi.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 9 : Rejets directs d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 26
Thème(s) : Élevage, Pollution
Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 
Prescription contrôlée: 
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux effluents aboutissant à des produits
normés ou homologués.
Tout rejet d'effluents d'élevage non traités dans les eaux superficielles douces ou marines est 
interdit.
L'épandage sur des terres agricoles des effluents d'élevage, bruts ou traités, est soumis à la 
production d'un plan d'épandage, dans les conditions prévues aux articles 27-1 à 27-5.
Les effluents bruts d'élevage peuvent notamment être traités :
- dans une station de traitement dans les conditions prévues à l'article 28 ;
- par compostage dans les conditions prévues à l'article 29 ;
- sur un site spécialisé dans les conditions prévues à l'article 30 ;
- pour les effluents peu chargés par une filière de gestion validée dans le cadre du programme de 
maîtrise des pollutions d'origine agricole (PMPOA).
Constats : 
L'exploitant détient un plan d'épandage. Jusqu'à présent il compostait une partie de son fumier de
bovin, mais depuis le début de l'année 2023, il transfère ce volume de fumier vers une unité de 
méthanisation. En retour, il reçoit du digestat liquide ou solide. Le contrat d'échange entre les 
deux parties nous est présenté. Il indique une reprise de 300 tonnes de fumier de bovin par an. Ce
contrat a été signé le 5 juillet 2021 mais l'unité de méthanisation n'est en fonctionnement que 
depuis janvier 2023.
L'exploitant affirme qu'il ne compostera plus sur ses terres. Les obligations en matière de procédé,
d'enregistrement et d'analyse étant trop contraignantes.
Le contrat de reprise de fumier avec le prêteur de terres (EARL DAIRY VEINE) n'a quant à lui pas 
été modifié.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 10 : Déchets et sous-produits animaux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 34
Thème(s) : Élevage, Pollution
Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 
Prescription contrôlée: 
Les déchets de l'exploitation, notamment les emballages et les déchets de soins vétérinaires, sont 
stockés dans des conditions ne présentant pas de risques (prévention des envols, des infiltrations 
dans le sol et des odeurs, etc.) pour les populations avoisinantes humaines et animales et 
l'environnement.
En vue de leur enlèvement, les animaux morts de petite taille (comme les porcelets ou les volailles 
par exemple) sont placés dans des conteneurs étanches et fermés, de manipulation facile par un 
moyen mécanique, disposés sur un emplacement séparé de toute autre activité et réservé à cet 
usage. Dans l'attente de leur enlèvement, quand celui-ci est différé, sauf mortalité exceptionnelle, 
ils sont stockés dans un conteneur fermé et étanche, à température négative destiné à ce seul 
usage et identifié.
Les animaux de grande taille morts sur le site sont stockés avant leur enlèvement par l'équarrisseur
sur un emplacement facile à nettoyer et à désinfecter, et accessible à l'équarrisseur.
Les bons d'enlèvements d'équarrissage sont tenus à disposition de l'inspection de 
l'environnement, spécialité installations classées.
Constats : 
Les déchets de l'exploitation, notamment les emballages et les déchets de soins vétérinaires, sont 
stockés dans un hangar fermé. 
Avant leur enlèvement par l'équarrisseur, les volailles sont d'abord placées dans un congélateur. Ils 
sont ensuite stockés dans des conteneurs étanches et fermés disposés à l'entrée du site. Les bons 
d'enlèvements d'équarrissage sont tenus à disposition de l'inspection de l'environnement, 
spécialité installations classées. Un bon de la SECANIM en date du 4 septembre 2023 nous est 
présenté.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 11 : Élimination des déchet, médicaments vétérinaires et sous-produits

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 35
Thème(s) : Élevage, Pollution
Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 
Prescription contrôlée: 
Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont régulièrement éliminés dans des installations 
réglementées conformément au code de l'environnement.
Les animaux morts sont évacués ou éliminés conformément au code rural et de la pêche 
maritime.
Les médicaments vétérinaires non utilisés sont éliminés par l'intermédiaire d'un circuit de collecte 
spécialisé, faisant l'objet de bordereaux d'enlèvement, ces derniers étant tenus à la disposition de 
l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées. Cette disposition est applicable 
aux installations existantes à compter du 1er janvier 2015.
Toute élimination de médicaments vétérinaires non utilisés par épandage, compostage ou 
méthanisation est interdite.
Tout brûlage à l'air libre de déchets, à l'exception des déchets verts lorsque leur brûlage est 
autorisé par arrêté préfectoral, de cadavres ou de sous-produits animaux est interdit.
Constats : 
Les déchets d'activités de soins à risques infectieux sont stockés dans un contenant spécifique 
avant d' être éliminés par l'intermédiaire d'un circuit de collecte spécialisé ; PROSERVE DASRI aux 
HERBIERS, faisant l'objet de bordereaux d'enlèvement. Le dernier en date du 10 mai 2022 nous est
présenté.
Les autre déchets de l'exploitation, bidons vides, sacs et boites notamment sont repris par la 
CAVAC. L'exploitant nous présente une attestation de remise en date du 9 mars 2023.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 12 : Cahier d’épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 37
Thème(s) : Élevage, Dossier
Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 
Prescription contrôlée: 
Un cahier d'épandage, tenu sous la responsabilité de l'exploitant et à la disposition de l'inspection 
de l'environnement, spécialité installations classées pendant une durée de cinq ans, comporte 
pour chacune des surfaces réceptrices épandues exploitées en propre :
1. Les superficies effectivement épandues ;
2. Hors zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l'îlot PAC des surfaces 
épandues et en zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l'îlot cultural des 
surfaces épandues. La correspondance entre les surfaces inscrites au plan d'épandage tel que 
défini à l'article 27-2 et les surfaces effectivement épandues est assurée ;
3. Les dates d'épandage ;
4. La nature des cultures ;
5. Les rendements des cultures ;
6. Les volumes par nature d'effluents et les quantités d'azote épandues, en précisant les autres 
apports d'azote organique et minéral ;
7. Le mode d'épandage et le délai d'enfouissement ;
8. Le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s'il existe).
Lorsque les effluents d'élevage sont épandus sur des parcelles mises à disposition par un prêteur 
de terres, un bordereau cosigné par l'exploitant et le prêteur de terre est référencé et joint au 
cahier d'épandage. Ce bordereau est établi au plus tard à la fin du chantier d'épandage. Il 
comporte l'identification des surfaces réceptrices, les volumes d'effluents d'élevage et des 
matières issues de leur traitement épandus et les quantités d'azote correspondantes.
En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, l'établissement des bordereaux d'échanges et 
du cahier d'enregistrement définis au IV de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé est 
considéré remplir les obligations définies au présent article, à condition que le cahier d'épandage 
soit complété pour chaque îlot cultural par les informations 2, 7 et 8 ci-dessus.
Le cahier d'épandage est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité 
installations classées.
Constats : 
Le plan prévisionnel de fumure et le cahier d’enregistrement des pratiques pour la campagne 
culturale 2022-2023 nous ont été présentés;
- les objectifs de rendement utilisés pour le prévisionnel des apports en azote sont bien calculés à 
partir des rendements moyens réalisés sur les 5 dernières années (moyenne dite olympique).
Les apports d'azote enregistrés dans le cahier d'épandage 2022-2023 pour 2 parcelles contrôlées 
sont conformes aux apports préconisés dans le plan prévisionnel de fumure de la même 
campagne culturale. L'épandage de compost figure toutefois encore sur ces documents. 
L'exploitant affirme avoir cessé définitivement cette pratique confirmant exporter le volume de 
fumier initialement composté  vers une unité de méthanisation (BOURNEZEAU BIOGAZ) qui en 
échange lui fourni du digestat liquide et solide. Il précise que cette société de méthanisation  n'est
en fonctionnement que depuis le début de l'année.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 13 : Mise en œuvre des MTD

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42-II
Thème(s) : Élevage, Dossier
Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 
Prescription contrôlée: 
Au plus tard le 21 février 2021, « l'exploitant d'une installation visée au I met en œuvre les 
meilleures techniques disponibles applicables aux installations mentionnées au I. ».
Sans préjudice des dispositions de l'article L. 181-14 du code de l'environnement, l'installation 
respecte les niveaux d'émission.
L'exploitant met en œuvre des dispositions de surveillance notamment des émissions et des 
consommations répondant aux exigences des conclusions sur les meilleures techniques 
disponibles pour l'élevage intensif de volailles ou de porcs susvisées.
Constats : 
Les MTD (meilleures techniques disponibles) contrôlées et utilisées dans l'élevage correspondent à
celles déclarées dans le dossier de réexamen validé par courrier du 15 mai 2020 à l'exception de la 
MTD 19 puisque l'exploitant indique ne plus réaliser de compostage de fumier sur son 
exploitation.
Ce changement de pratique devra faire l'objet d'un porté à connaissance à l'administration.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : action corrective demandée sous un délai de 6 mois

N° 14 : Émissions atmosphériques d’ammoniac

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 45
Thème(s) : Élevage, Dossier
Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 
Prescription contrôlée: 
L'exploitant déclare chaque année les émissions atmosphériques d'ammoniac provenant de 
chaque bâtiment d'hébergement et pour chaque catégorie animale sur le site internet mis à 
disposition pour le registre des émissions de polluants et des déchets dans les modalités prévues 
par l'arrêté du 31 janvier 2008 susvisé. « L'exploitant transmet, en annexe de sa déclaration, les 
informations sur lesquelles les valeurs qu'il a déclarées sont basées. Si des outils de calcul ont été 
utilisés afin de déterminer ces émissions, ils sont transmis sans modification de leur format de 
fichier. »
Pour les exploitants des installations autorisées avant la parution des conclusions MTD, la première
déclaration est faite début 2021 pour les émissions de l'année 2020
Constats : 
Les calculs BRS (excrétions d'azote et de phosphore) et GEREP (émissions d'ammoniac) ont été 
réalisés pour l'année 2022. Il ressort toutefois que des incohérences ont été relevées dans les 
informations indiquées dans les BRS. 
Précisons que le volume de production a été relativement faible en 2022 en raison de l'épisode 
d'influenza aviaire.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 15 : Notification de changement notable

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 01/08/2021, article R181-46
Thème(s) : Élevage, Dossier
Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 
Prescription contrôlée: 
I. – Est regardée comme substantielle, au sens de l'article L. 181-14, la modification apportée à des 
activités, installations, ouvrages et travaux soumis à autorisation environnementale qui :
1° En constitue une extension devant faire l'objet d'une nouvelle évaluation environnementale en 
application du II de l'article R. 122-2 ;
2° Ou atteint des seuils quantitatifs et des critères fixés par arrêté du ministre chargé de 
l'environnement ;
3° Ou est de nature à entraîner des dangers et inconvénients significatifs pour les intérêts 
mentionnés à l'article L. 181-3.
La délivrance d'une nouvelle autorisation environnementale est soumise aux mêmes formalités 
que l'autorisation initiale.
II. – Toute autre modification notable apportée aux activités, installations, ouvrages et travaux 
autorisés, à leurs modalités d'exploitation ou de mise en œuvre ainsi qu'aux autres équipements, 
installations et activités mentionnés au dernier alinéa de l'article L. 181-1 inclus dans l'autorisation 
doit être portée à la connaissance du préfet, avant sa réalisation, par le bénéficiaire de 
l'autorisation avec tous les éléments d'appréciation.
S'il y a lieu, le préfet, après avoir procédé à celles des consultations prévues par les articles R. 181-
18, R. 181-19, R. 181-21 à R. 181-32 et R. 181-33-1 que la nature et l'ampleur de la modification 
rendent nécessaires et, le cas échéant, à une consultation du public dans les conditions de l'article
L. 123-19-2 ou, lorsqu'il est fait application du III de l'article L. 122-1-1, de l'article L. 123-19, fixe des 
prescriptions complémentaires ou adapte l'autorisation environnementale dans les formes 
prévues à l'article R. 181-45.
Constats : 
Le changement de pratique concernant la gestion d'une partie des fumiers ; arrêt du compostage 
sur site, transfert de ce fumier vers une unité de méthanisation puis épandage de digestat 
provenant de cette installation, nécessite un porté à connaissance à Monsieur le Préfet de la 
Vendée accompagné de tous les éléments d'appréciation.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : action corrective demandée sous un délai de 6 mois
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